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I. Depuis la fin de la deuxième guerre mon-
diale, on assiste à une dégradation accé!erée de
la langue française, exposée à deux courants
défavorables.

Le premier est un laisser-aller très généralisé
dû à un manque de rigueur, et dont le français
n'est d'ailleurs pas la seule victime. Un article
récent du journal américain Time est consa-
cré à la décadence de la langue anglaise,
constatée par plusieurs philologues qui en
déplorent la perte de mélodie et d'une grande
partie de sa subtilité. La responsabilité, selon

eux, en reviendrait à un enseignemem déficient
dans les écoles (voir Time du 25 août 1975).

Mais le français doit faire face à un second
danger, qui se manifeste surtout dans les milieux
de techniciens, dans le monde des affaires et
dans l'administration. Ce danger présente lui-
même deux aspects différents:

- D'une part, l'anglais tend à s'imposer
comme langue du monde des affaires et en
arrive même, dans bien des pays, à se substituer
au français comme langue de communication,



avec tous les risques d'incompréhension que l'on
devine;

- D'un autre côte, il y a !'mfluenœ que
l'anglais exerce insidieusement il ['intérieur
même de la langue franç;use, en y introduisant
des vocabJes, des expre-sinns, des tournu res et
une syntaxe totalement étrangers a notre l.mgUl'.

Ce double phénomène est ('\'idcmment un
corollaire de la furmiJabJc pu issance d'inveu
tion et de production cie l'Amérique qui lut
confère une influence cunsidérable sur le plan
linguistique. Aussi bien, ce mouvement, en IUI-
même explicable, se trollve renforce par nn
certain snobisme impregn,..: ,1'ignorance, qui
conduit un grand nombre de gens il trans-
former leur parler en un sabir mternational qui
est aussi peu compréhensible des ,lI1g1ophones
que des francophones.

De proche en proche, 1':mglais -< colonise )'

les autres langues, avec tous les resuJtats (1(:)10-
rables qui s'attachent ,1 toute colonis"tion.

On doit observer cIu rt,ite quc les mfi1tLt-
rions dans L Janguc française, qui ~c font prin-
cipalement au profit de l'anglais, ne sont pas
limitées à notre pays- Les emprunts abusifs il
des Jangues étrangères se nlll!tiplient, non seu-
lement dans des Etats plurilingucs, mais mt:me
en France, oÙ le législateur a compris Ja néce,.
sité d'une intervention (Llécret n,-19 du 7 jan-
vier 1972 relatif à l'enrichis~ement de la hngu(:
française; projet de loi sur la ddense de la
langue française, adopte par J'Assernblé(: natiu-
nale le 6 juin 1975).

Certes, la langue hançaise t,e peut être figée.
L'une de ses grandes forces tient à sa possi-
bilité d'assimiler et de « naturaliser

"
des mots

venus d'ailleurs, de pays méditerranéens mais
aussi du monde emier.

Il n'en demeure pas moins que le français
ne peut s'effilocher au hasard des contacts que
chacun peut avoir avec d'autres langues; il tout
prix, iJ faut sauvegarder son caractère de langue
universelle. Nécessité de l'adapter aux exigences
contemporaines et de l'enrichir par des contri-
butions venant des divers pays francophones,
oui certes; mais nécessité aussi de lui rendre son
unicité qui, seule, assurera son rayonnement.
La qualité de la langue est la meilleure garantie
de sa diffusion. Ce qui est en jeu, en fin de
compte, c'est notre identité culturelle, ce SOllt
les valeurs d'intelligence, de Jiberté, de frater-
nité des peuples que véhicule la civilisation
française; c'est l'avenir de la francophoDle épi
pourrait être remis en cause à travers l'agres-
sion linguistique (voir Michel Jobert, La fraI!'
colJhonie, œuvre collective {JOur la liberté,
pp. 6 et 7).

Notre pays doit se joindre aux efforts qui
se développent depuis quelques années pour
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rencontrer ces l1',cnaces, et c'est pourquoi nous
f'ropOSOilS unc Interventiol1 du Conseil cuJtunJ,
puiSqU'Jillssi bien cclui-u ,1 Ùl' trcs spéc:,dclnent
l.h~1rgc de la défense de la langue trançalse

rL 2 de 1.: loi du 21 iuillet 197 j i.

iLI! v
"

longtemps, il est \fal, LJ\c le danger
\ etc d ,,;10Ilcé (1. r uut le monde connaît lJ.

"TOIsalk ciltrL'pns, p,' le profes'..,u Etiemhle
l,untr'~ f!~1I1gIaJS, 'et ['un peut ~e réjouir des
{,.ms qu'elle :l pottes. Dans bun nombre de
pei.vs francophol1U, (les mesures unr été pri,:es,
Sl'If SUI le plan officd, soit sm le pJan privé,
;,t di'.crs org:tIlJSIJlCS ~l)[ 1'11 le jour pour pré-

se 1'\cr l'inregrin: de la Lmgue. Un inventaire en

"
de bit rL'CC;j1nlent au VI' Congrès de 1'Asso-

l'l,ilion ,nterr::1tio!1ak des parlementaires de
L1I1gllC irant,:,1Îse . On retiendra notamment:

--- En Fnnec, Jes diverses i11ltiatives prises
1'1:1,'Je Haut Comite pour 1.J langue française
;!cpUlS 1')66; ['i!' le Secrétariat permaJ:nH du
hl'g:1gc de !'audlO-vlsucl (,lvenue du Président
KLll11edv 1]6, :;5016 Paris); par !cs Commissiuns
l!e ".'l'iililJO!ogIC JlJstituees Juprès d'une dizaine
éL ,1. pJrCIII~1J'

"
n1in isterids. création de IlOU"

',e~ll1,\ \ oC1blcs" liont le" uns sont rendus obli-
g:ltOI1TS L't :Cs ,IUIle. S(oill rccollul1anJés; par

]'.\"'",cutio!l pour je bon U:-,lge du français
(Lws i',:dmiJ1';,tr:ltio!1 pue OudlI1ot 27, 7S007
P~lris .

lle la
re Lu'

,\u Quéhec, l'action menee par la Régie
I.U!guc française qui, en 1974, a pris le
de J'Office dL LI Lmgue fr:1l1çJise;

.\ (,lI«lda, sur le plan fédéral, par le
Service des langues officielles et par le Bureau
f, ;;":'nl de LI rraductton; par R,1(jio-Canada, son
(limité linguistique et son bulletin, C'est-à-
dire,

A i'occaslOn de 1.1 VI" Biennale de la langue
li::nça1se Ù L].",~'mb'hlrg, le Canada a proposé
1:1 (onsriwtlO!l d'un J'eseau de terminologie ct
de lleo]ugie su r ordinateurs qui faciliterait la
,oordillation et l'integratiûll des apports Jin-
guistiques des diverses communauté" franco-
phones du globe.

Au Sénl'gal, le travail des Commissions
l'le tCrlmnologie créces par le président Senghor
l'ni 973 dans divers ministères.

-- En Suisse, la publication du Fichier
français de Berne (André Amiguet, avenue

~ ~_._---

On Itra :11(( \1'1 V1f l11rlTêr L Van den Bruwaere

"'

~III effort de hon 1angJ.gc ~1 gruxell('~ Ln 1658})
(l' !-tlmie jrilll(aise. septembre-octobre l';J74, pp. .5-16),

(') Sm le rapJ1O"t présenté par l'vI. Lagasse au nom
de 13 sec1ion bclge, ;:c congres a adopté une résolution
ljui dCilonec ['cmp!oj abusif de termes et cxpressions
,i'.:i1-igine étr;lng('fC~ ";uldignc la nécessité de sduvcgJ.rder
le ','a!:1ctt."'c universel de la LIngue franpise et invite lcs
d!\"ers Iq.dsl:ttcurs ;-1 intervcnir en cc sens en s~appuyaot
';m les [r,'VaU x du Conseil international de la langue
frJI1<;:\1se ed matit.'re de \oclbubire et de "ymaxe,



Floréal 1, etI J 006 Lausanne), :unsi que
travaux de la Commission de 1a langue fran-
çaise et du canton h1Îingue de Fribourg, et Jes
propositions Je l'Institut fribourgeois (avenul
de Gambach 13, CH 1700 Fnbourg) consign{.es
dans la Charte des langues.

En Belgique, chacun connait l'action teuace
meuL'e depuis des années par ]'UftJce du Bon
Langage, J'une de'; créations de la Fondation
Charles Plisnier, et par la revue mensuelle
Langue et Administration.

On slgnaleLl ,iUssi l'ouvrage rL~cent de J.
BoJy: ., Chasse aux anglicismes" 1c)74, éd.
Jvll1sin), qui bit opportUllL'ment le pendant aux
deux volumes de « Chasse au x belgicismes» de
J. Hanse, A. Doppagne et H. Bourgeois-Gielen.
l'viais jusqu'à pn'seut, les pOLl\'oirs puhlic; n'ont
pris aucune ré'glcmentation.

Sur le plan intenntÎonal, l'l'véneml'nt Je
plus important est sans nul doute 1~1crLnjo))" en
J 967 du Conseil international de la Lm\',ul
fran~aise (c:.I.L.F,;, dont l':lcrion a pour objet
d'associer !cs diverses composantTs de la fu.,-
cophonie pour" préserver la qualitl' et J'unit"
du franç~l's moderne en 1\:nricIJ1SSHlt dl' neo-
jogisml's bienvenus cr c'n bannis',,1!it impitoya-
blement Jes monstres ".

Cc Conseil, qui est présick :luudlemenr l';F
notre compatriote, M, Joseph H.ll1se, ~1justIfie
cette appréciation du professeur Etiemblc: Si
1:1langue française demain se ressaisit et :,'ei'n,
chit sans sc corrumpn:', on ]e d('\'L! pour l'nê
grande pan :t cc Conseil international dont lunl
~hJuvinisme est exclu.

"
(ParlCl-"ol1S frangbi', ?

C:11Jimard ]973, p. 347; voir aus',; le Jugement
de R. Fenaux dans Je Discou;'\ sur Lr fOI1criot'
internationaJe de la langue Liege,
1968.)

Il est certes il1us01re de s'JTlugmer quc ia
défense d'une hnguc plIisse être ,lssurée ,:xcJl1si-
vement Dar le droit. JvIais ce serait une erreur
aussi gr:;nde de considlTcr que le legisLw:nr [)\1
pas à s'en occuper'

"En matière de langage" 1\Ldhnbe l'a
dit après Horace - ., J'usage c:< sOl1VCraiJL

"Ceci ne légitime pas ,; J'anarchie gLmciissantc
dénoncée il n'}' a guère par i\1:1\lrJC(, Cef](VOlX;
contre cette anarchie, J] faut agIr par per.;uasiop,
mais aussi, dans cert;1ines limires, par VOie de
réglementation, ,:n aY:l11t pour objectif, dans un
cas comme dans J'autre, de promouvoir un
retour à ]a clarté et un c:1richisscment contrÔlé
elu vocabulaire.

A cÔté de mesures négatives" ne dires pas ",
il faUt s'engager dans la voie positive du

'
dites

plutôt ».

A côté dc la condamnation des ,mglicistncs,
il y a l'invention des mots franç;lj,~ appelés à
remplacer les intrus et les bâtards

Il faU[ l'virer que il' ir,1I1l;a1S sc révèle inapte
,,1exprimer les conepts et !cs objets du mond.e

moderne. Le dé'h du monde :lnglo-saxon dOIt
être rclc ,é ,ur cc lerram égaiement.

Les UJcsnre'; de perSl!:Jslon poses jusqu'à
présem p:H d,~s institutions privces, mériteraient
d'être plus SOUU'nl!CS par !cs pouvoirs publics.
,\L11s 1~ moment pJl':lît venu Jl? les cdmplérer
par une !églslation iI11pérati,e, an:tlogue à celle
qUI ~1 'oU le 10U! au Québec e), en France e),
~111Sénégal n,

PC)l1r~ctte réglementation, il nous a paru
prdc'rabk, ~IU moins d.lns un premier temps,
de la Lllre prendre [Hf décret et de la rendre
applicahk il toutes les pcrsollnes et aux insti-
tutions qUi n:ssortissent an Conseil culturel
tr:lnc\;,s,<c1un J'article S91ns, ç iL de la Consti-

lll!iu'n. \':C"I ne préjuge é\1clemme!lt pas de
!'opp01'[unitc d'une intervention du législateur
lu;io!"i! concernerait h protection du
F:1i1l':li, (bns !'clEL'mble du p,iVS.

! ':muvcnuon du icgi:.,Luem <'n ce domaine
doit pUlI1suivrc lin dp~lble ohjectif: dans les
i,'xtC. t:'.;!ll;alS, dmll11er les ,('[mes étrangers
J1~lliW fOIs qlll] existc un 'nol r;mçais reconnu,
el l,~jll!( J'l'F'r,lo! excill"Jf j'une langue étran-
gcre lorsqu'ou s'~!d,.cs.<;e ~l un public franco-
phone.En cc biS.illt, l'on protégera les con-
',01llnu tell rs, les S~lh l'les, Jes (tmtr actants, qui

croiL'nr conn:li! re et C:i!nprcndre ce<; termes
('\.prl'~"i.)i1s clr:mger', aux contours souvent

plu:; nl1prl"~;S que c,'ux ':r [l'lie" de leur propre
J,dIgue l.' <il'l ('Sl plrc que de s:lvoir que r-on
ne sail P:h ',,'(,i!' Asse111bJée nationale fran-
,,:lÎse, L1ppOt{ L1I!rio! 1972-[973, n" 517, p, 6).

Ii .Irri\e fn'ljllenlll1cnt q\H' les mots anglais
utilises pJr ks f:-a!1COph01kS sOIem mterprétés
de 11I,111ier('trcs différente. Al. Lauriol, rappor-
rellr 1.1 proposirion de hi présentée par
.\1. Fient' Ibs relativc ~] l'ernploi de la langue

i';l',llJoptc'c par ]' As;emblée nationale
, ,

jU!'1 ll)7 , non, Cil Cil,,' un exemple typique.

il s'agit de la disclisslOn d'lin contrat emre
Fralwais, ou il est question de « franchising»,
L'un des contrlctant~ v \/ovait une franchise
dl pnx et pem~U! ;1 r{ne Ii!11!latioll de prix;
l',mtte ','ntenchit p.Ji là U'le licence d'exp!oi
t:1tion sous une: cnscigne. Le.; deux interlocu-
teurs rLSültaicllt donc cn ~n'ant chacun à
l'esprit ulle interprétation diffJrente du même
mot! fa tLlductiol1 troUVl'c dans Je diction-
naire de la trè'ssérieuse encyclopédie britan-

~ ..~-----._-

C) Loi guébecoise n" 22 sur la langue officielle
! 11 juiJIet J Q74).

l'; Dé'cret n° 72-19 sur l'enrichissement de la
bnguc fr.mçaise id(;crer du 7 janvier 1972, publié par le
li);:m';!Jljicicl du ') ianvier 1972);

--! ," n:I"rive il 1'l'!1lp!pjde Ja languc française, 1975
(P,"d!Ct -Idopt(: par 1 <''\<-;senlbll:'enarion:tlc le 6 juin 1975).

-- Decret Il' ,-955 du 17 octobre 1973.
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nique est la suivante: franchising ~~ "droIt
spécial donné par une aULUrÎte publique à une
personne ou à une compagnie ", cc qui corres-
pond en français au mot « liccnce ".

On pourrait multiplier les exemples de
malentendus et d'incompreheTISiün '

Pour les prévenir, il ne s'agit nullemem de
proscrire l'usage de langues étrangères, mt'me
dans le secteur public. i\lais il importe d'abotd
de mettre fin à une pratiquc qui aboutit ~\
substituer purement et simplcmem J';11lgbis au
français. Si, dans diverses sitlLHion';. le recours
à l'anglais se justifie, on ne peut ddmctlrc qu'ii
exclue l'usage du français. Celui-ci, dans un
pays oÙ iJ est reconnu comme langue officielle,
doit se voir reconnairre unt pL!(c prééminente
par Llpport aux langues étrangères.

Il importe ensuite de le preserver (ontrc
l'obscurité qui résulte des emprunts inconsi..
dérés fai ts à des voca bu1a 1res L'tr:l11gers. et 1:1
meilleurc ddense à cet egard consiste il favo-
riser l'admission de nouvc;]u\. vocables répon.
dant aux exigences traditl(,nnc11es de notre
langue.

Enrichir Ja langue, cc nes! 1';1S permettre :1
n'importe qui de parler n'nnporte comment.
Un minimum de discJpline s'impose: pour
chacun dans son pays, pour chaque pays ,lU
sein de la francophonie.

Les auteurs de cette r,coposition '.o:dl;rÎtenl
donc voir consacres deux principes, qUI leur
paraissent complémentaires.

D'une part, proscrire le "fran,t.dais ", et
plus généralement bannir !C, mterfcrencTs é,tran-
gères et Jes emprunts à des vocabulaires etran-
gers chaque fois qu'ij ne s'agIt pas de désigner
des produits ou des idées caractlTisant très
spécialement un pays ou unc région.

D'autre part, mettre 6n Ù ,( l'uniJinguisme
étranger" qui tend Ù se répandre, même dans
des actes et documents des pou \'oirs publics.

Le domaine d'application des mesures re-
pondant i ces deux principes ne paraissant
pas devoir être le même, on les ;1 cnvisagées
successivement: articles] et 2 pour le premier
groupe, article 3 pour le second --. cependant
que les sanctions sont traltt;es aux articles 4
i 9.

Il appartiendra aux ministres qui ont la
Culture française et l'Education nationale dans
leurs attribUtions de proposer au Roi les diverses
mesures d'exécution qu'appelle la mise en œuvre
du présent décret.

A. SPAAK.
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Commentaire des articles

-\ rti cles ] et 2.

Etant admis qu'il convient de favoriser
l'ennchissement du vocabulaire français, encore
faUt-ri prévenir des divergences entre les divers
[uys de la francophonie. C'est pourquoi il est
propose de faire rdérence (,l:in('aS l et 2 de
]':UI. l'''',' au'; termes et expressions approu-
\,'5 par le C.LL.E. l't qui auraient été publIés
;lU Alol/ite!!/ helge (:ut. 2'1.

Fn 19(,9 dei;), Michel Legris, dans Le
'lu/ide (I n et II décembre) soulignait l'impor.
tance du C.l.L.F. (, dont font partie tous les
pays fLlIlcophones,'. Partant du point de vue
que le fr:tll~,lis n'est pas seulement la langue
de i !rance, lllalS aussi line bnguc internatio.
lUit'. 'd dcfen'ie n son enrichissement doivent
l'Île' ;rClI\Tl' de tollS.

le CU.I. a la possibilité de s'assurer, au

.'<;11 de Udl1l11is'10t!S internatlona!cs de termi-
Ih']OCé1t', Iv COllcours dt>s diver~ ELits tranco-
pl::)i'\,". Des;) pn;,('nt, il a ~lssuré la publication

dc J::,ll.'.ic i11UrS 'iC rattachant a: (":

r '.ll!dio-nsueL
... L.. h:ltII1lCllt. les trav:lux puHic'i, l'tuba-

IdStllC

-- L(., techniqucs nucléaires;
! 'mdmtric pcrrolièrc;
l.tS techniques spatia1es;

-- Les tr.mspurts;

- L'mfurm,HicjUC;
_.. L'ecol101T1ie cr les finances.

Ccs ,h nscs htcs sont présentées en deux
",CrIes .

i...,t'.'S ! Icprcn:U1t ks expre'osions cr termes
nOll\L';jUX formcUemem approuvés et dont
j'us,lge peut être rendu obligatoire;

Listes Il groupa11t les expressions et termes
dom J'emploi est recommandé et qui sont ainsi
PliS ,1 l'cJ-"'Ireuvt:.

L'alllH'a 4 de l'article Ff précise il qui
s'adre:iSent ces interdictions ct ces recommanda-
[;ons. Cette énumération parait assez claire par
clle.mème. On remarquera que la réglementa-
tion 1lItércsse principalement, mais non pas
c:oùlusin'ment, les pouvoirs publics. On pour-
rait cerres eniisageT un domaine d'application
hc.\ucoUP plus étendu, Il :l paru cependant
important de ne pas porter atteinte :1 la liberté
des individu, et de ne prévoir de régJemen-
ration que dans b mesure ou J'intérêt général
ou la Frntel'tion du consommateur l'exige
indiscutabiemem.

,~~LIj

'"

(~

V"it <:lLF., Fnrichlssement de la langue fran-
I Llchettc, J974. Une nou\'clk (~clition est en nré-

',J:np,,,,cra el1 outre des listes de l~ots

S:inJt' ('t la illl'dccine.

P;\ Lit 1~)]1

"J),'", n)~Ulr



Article 3

Il ne semble pas que l'emploi exclusif
d'une langue étrangère se soit manifesté dans
les trois premières hypothèses de l'article l'''.

D'autre part, il peut éventudlement se
justifier dans des contrats de travail et des
offres d'emploi, du moins lorsque l'un des
contractants est de nationalité étrangère.
L'avenir dira si, en ce domaine, une réglemen-
tation se justifie.

En ce qui concerne les ouvrages d'enseigne-
ment, de formation ou de recherche, I\Hti-
cle J"", alinéa 3, 5", interdira le « franglais .,
et, d'une bçon plus générale, il est très souhai-
uhle que le ministre de l'Education nationale
encourage J'utilisation d'ou nages rédigés dans
un français convenable. Ylais il peut être sou-
vent utiJe de recourir Jmsi à des ouvrages rédi-
gés en langue étrangère, et c'est pourquoi ce
cas n'est pas repris à l'article 3.

En revanche, un «unilinguisme étranger»
(bit être condarnnl' lorsqu'il s'agit:

- Des mJrchés et contrats conclus par
l'Etat;

- Des offres et des contra ts portant sur
des biem ou des services;

- Des inscriptions destinees aux usagers
dcs ~;ervices pu bJics.

Pour que ces interdictions soient applicables
-- et il en va de même des interdictions énon-
c,"es à l'article l"" -, Jes contrats doivent avoir
été conclus pour être exécutés, au moins pour
partie, en territcme relevant du Conseil culturel
français ou par une institution relevant de ce
Conseil, en vertu de l'article 59bis § 4, de la
Constitution - quelle que soit la nationaJité
des contractants.

Articles 4 il 9

Pour les sanctions susceptibles d'être appli-
quées lorsque des vocables étrangers sont uti-
lisés dans un texte français, les diverses hypo-
thèses énumérées il l'article 1(>"sont reprises aux
articles 4 il 7. En outre, l'article 9 prévoit la
possibiJité de retrait des subventions.

- S'il s'agit des actes, réglements et docu-
ments divers des pouvoirs publics ou des fOI1C-
tionnaires (cas envisagés aux 1°, 2°, 3° de

l'art. P'), il peut y avoir des sanctions admi-
nistratives; mais, en outre, il est précisé que la
signification réeUe d'un texte contesté (devant
un tribunal ou une administration) sera celle
qui l'l'suite du glossaire du C.I.L.F., et publié
au l'vIon/teur belge. Il est à espérer que dans
les administrations, des mesures concrètes seront
prises pour que Ja connaissance du nouveau
vocabulaire soit largement répandue, spéciale-
ment en ce qui concerne les termes techniques,
et plus largement encore pour que l'on évite
les transpositions littérales d'idiotismes propres
~1une Olutre langue.

- La même interprétation devra prévaloir
lorsqu'on se trouvera en présence d'un vocable
étr:mger dans un marché de l'Etat (an. Fr, ali-
1li2a4, 4"), ou dans un contrat de travail' ou
une offre d'emploi (art. !,'l', aJinéa 4, 7").

- Lorsqu'il s'agit d'ouvrages d'enseigne-
ment, la sanction pourra être Je retrait de sub-
vention (art. 1"', alinéa 4, 5°).

- Si l'inobservation ou l'interdiction a été
commIse dans un document mentionné au 6"
de l':lrricle 1'>1',c'est-à-dire dans les contrats
portant sur des biens ou des services, une sanc-
tion pl>!l~lleparaît justifiée, tout comme dans
h loi du 3 avril 1975 qui impose des mentions
d0terminces sur les paquets de cigarettes.
(VIonitellr belge du 14 juin 1975.)

-- La même sanction penale est applicable
dans le cas de manquement il la prescription
de l'article 1"", alinéa 4, 8". Mais en outre,
J'utilisateur du bien public peut être mis en
demeure de mettre fin il la situation illégale, à
défaut de quoi l'autorisation ou la concession
pourra être retirée.

Quant aux
de l'article 3
étranger), les
articles 6 ~19 :

- Sanctions pénales lorsqu'il s'agit de con-
trats portant sur des biens ou des services,
et lorsqu'il s'agit d'inscriptions sur les biens
publics;

manquements aux prescriptions
(qui conda mne l'unilinguisme
sanctions sont précisées aux

Dans ce dernier cas, il peut y aVOIr aussI:

- .Mise en demeure et retrait de l'autori-
sation ou de la concession;

- NuHité du contrat conclu avec une auto-
rité administrative.
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PROPOSITION DE DECRET

SUR LA DEFENSE DE LA LANGUE FRANÇAISE

ARTICLE 1er

Dans un texte français est prohibé tout
recours à un vocable d'une autre langue lorsqu'il

. .
eXIste une expressJOn ou un terme correspon-
dant figurant sur l'une des listes 1 homologuées
par le Conseil international de la langue
française.

L'usage des termes et expressions repris sur
les listes II est recommandé.

Il n'est fait exception que lorsqu'il s'agit de
produits typiques ou de spécialités d'appellation
étrangère connus du plus large public.

Cette prescription concerne'

lD Les décrets, les règlements et tous actes

du Conseil culturel de communauté culturelle
franç9ise, des autorités provinciales ou com-
munales, des agglomérations et fédérations de
communes, et de la Commission française de la
Culture de l'Agglomération de Br.uxelles.

2" Les arrêtés, circulaires, instructions et
directives des ministres et des fonctionnaires
placés sous leur autorité ou contrÔJe;

3" Les correspondances, documents et pro-
ductions de quelque nature que ce soit, qui
émanent des administrations ou services de
l'Etat, et notamment de la R.T.B. ou des orga-
nismes d'intérêt public, des provinces, des
agglomérations et fédérations de communes, de
la Commission francaise de la Culture de
l'Agglomération de Bruxelles, des communes
ainsi que des établissements, administrations et
services qui dépendent, directement ou indirec-
tement, de ces autorités;

4" Les marchés et contrats auxquels l'Etat
ou les organismes d'intérêt public, ainsi que
toute autre autorité administrative, sont parties;

5" Les ouvrages d'enseignement, de forma-
tion ou de recherche utilisés dans les établisse-
ments, institutions ou organismes dépendant de
l'Etat, des provinces, des agglomérations et fédé-
rations de communes, de la Commission fran-
çaise de la Culture de l'Agglomération de
Bruxelles, ou des communes, placés sous leur
autorité ou soumis à leur contrôle, de même que
dans les établissements et institutions bénéficiant
de leur concours financier, à quelque titre que
ce soit;
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6" La désignation, l'offre, la présentation, la
publicité ecrite ou par1c~e,le mode d'emploi CHi
d'utiIisation, la garantie, les f:lctures et quittan-
c's relatifs à un bien ou à un service;

-, Les contTats de louage de travail et les
c.:frcs d'emp]oi par voie de presse;

8" Les inscriptions apposées dans des bâti-
rnents, sur des terrains ou des véhicules de
transport cn COmI1llIU, par des personnes utiIi-
':'11t, il quelquc titre que cc soit, un bien appar-
Ullaut ~1 un pouvoir public ou :\ une entreprise
l,)J}ccssioll1uirc d'un service public üU llne insu
tution subventionnée p:1f les pouvoirs publics.

Dans le cas visé .lU 7", l'emploi qui fait
!",Jbjet du contLlt 011 de l'offre peut être désigné
l':;:~kl'lenr p:u unc l:xprcssion empruntée :1 une
:":trc hngut'. Fn toute hypotht.'se, cet emploi,
s'il ne peut (;trc désignl' que par un terme
emprunré il une autre langue, doit être expliqué
en français.

ART. 2

Le miIiistre de la Cu! turc française est chargé
lL hire publier par Je j\1o/lite/fr helge Jes termes
el expressions hOl1lolugllés par le Conseil inter-
["tion:;] de 1:1 langue fum;aise (liste l et rI).

La prohibition bOl1cée à l'article précédent
~, lPplique trois mois après cette ~'ublication.

ART. 3

L'emploi exclusif d'une langue autre que le
r'"ançals est interdit cLins:

] Les marchés et contrat, auxquels l'Etat
Oi! les organismes d'intérêt public, ainsi que
toute :lutre autorité administrative, sont parties;

2" La désignation, J'offre, la présentation, la
pn hJicité écrite ou parlée, le mode d'emploi ou
d'utilisation, la garantie, les factures et quittan-
ccs relatifs à un bien ou à un service;

3" Les inscriptions apposées dans des bâti.
ments, sur des terrains ou des véhicules de
transport en commun, par des personnes utili-
'.:1nt, ~\ quelque titre que ce soit, un bien appar-
tenant il un pouvoir public ou à une entreprise
concessionnaire d'un service public ou une



subventionnée lesinstitution
publics.

Lorsqu'un contrat est rédigé en français et
dans une autre langue, !3 rédaction en texte
français fait seule foi.

pouvoirspar

ART. 4

Sans préjudice de sanctions ad ministratives,
lorsque l'interdiction énoncée à l'article premier
11':1pas été respectée dans un cas mentionné à
l'alinéa 4, 1°, 2° 3", 4" et 7" de cet article, l'inter-
prétation Ùdonner au texte, en cas de litige, sera
lkterminée par référence aux listes homologuées
par le Conseil international de la langue
française.

ART. 5

Pour les manquements se rapportant aux cas
mentionnés à l'alinéa 4, 5°, de l'article premier,
les subventions et autres aides financières pour-
ront être suspendues, après mise en demeure,
';ans préjudice de sanctions administratives.

ART. 6

Les infractions aux prescriptions de l'article
premier, alinéa 4, 6", et de l'article 3, 2", sont
punies d'une amende de 26 il 100 francs. Elles
sont constatées et poursuivies comme en matière
d'infraction il la loi belge.

ART. 7

En cas d'inobservation des prescriptions de
J'article premier, aJinéa 4, go, ou de l'article 3, 3",

29,930- E. G.

l'utilisateur peut être mis en demeure par la
collectivité propriétaire de faire cesser, à ses
frais et dans le délai fixé par elle, l'irrégularité
,'onstatée.

Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet,
l'usage du bien peut être retiré au contrevenant,
!',lUtorisatlon ou la concession peut être révo-
'iLh:e, même en l'absence de disposition expresse
dans le contrat ou l'acte d'autorisation.

En outre, les auteurs des manquentents sont
punis d'une amende Je 26 à 100 francs; les
in::rc1ct!onsS0l11constatées et poursuivies comme
Cil mariere d'infraction il la loi belge.

ART. 8

Ll violation de l'interdiction de l'article 3,
!", ':?ntraîne la nuJJité de l'acte.

ART. 9

L'octroi par les pouvoirs publics de subven-
tions de toute nature est subordonné au respect
du présent décret. Toute violation peut entraî-
ner, après mise en demeure, la restitUtion de la
,;11bvention.

ART. 10

Le présent décret entre en vigueur six mois
après S:.1publication au .Moniteur belge.

A. SPAAK.
A. LACASSE.
P. BERTRAND.
F. MASSAR T.

1.


